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 A Kerguinoui, les riverains du Léguer se plaignent que les modifications des
ouvrages hydrauliques en lien à la continuité écologique ont aggravé les
inondations. On leur dit qu'ils ont tort. A Poilley, le maire du village s'inquiète de
l'effet des crues si les barrages de la Sélune venaient à être détruits. On lui dit qu'il
a tort. Mais est-ce si sûr? La destruction d'ouvrages au nom de la continuité
écologique aura-t-elle des effets négligeables et l'argent public est-il dépensé à bon
escient? Ce n'est pas du tout l'avis de René Autelet, ingénieur conseil, dont nous
publions une tribune avec son aimable autorisation. Détruire ou assécher un peu
partout les retenues, les étangs, les canaux, les biefs, les plans d'eau alors que
l'Etat vante à juste titre les stratégies de rétention et d'expansion des eaux de crue
lui paraît une complète contradiction de la part de nos décideurs. Car ces ouvrages
ont aussi une fonction de gestion quantitative de l'eau, en crue comme à l'étiage.
Les Anciens en maîtrisaient toute l'ingénierie. Aucune étude n'a jamais simulé les
variations d'inondation à échelle d'un entier bassin versant selon les postulats de la
continuité écologique avant/après destructions. Il serait temps de le faire... avant
de défaire sans savoir tout ce que l'on perd.

"Qui n'a jamais entendu dire par certains esprits chagrins que les politiques agricoles
étaient incohérentes ?

https://actu.fr/bretagne/tonquedec_22340/tonquedec-crue-contenue-kerguiniou_15822013.html
https://www.ouest-france.fr/normandie/avranches-50300/poilley-le-maire-ecrit-au-prefet-pour-le-maintien-des-barrages-5514963
https://1.bp.blogspot.com/-ZAba3_bvSZ0/Wqkto-CZtFI/AAAAAAAADgA/nuBJWaqrHRYQBOlGEiApGrcwopVNTfd-gCLcBGAs/s1600/bief_crue.png
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À une certaine époque, nous nous gaussions entre étudiants du fait que tel ou tel agriculteur
ait pu toucher, la même année bien sûr, une prime à l''abattage de ses pommiers et une
autre à la replantation… de pommiers. Une blague semblable circulait sur la "prime à la
vache", qui aurait financé en même temps l'abattage et la reconstitution du troupeau. Si
notre jeunesse a pu excuser la propagation de telles allégations, sans les vérifier c'est bien
normal, j'ai pu les répéter, pour rire, sans vraiment y croire.

Et pourtant, en cette deuxième année d'inondations catastrophiques, un article local paru
dans l'une des régions les plus touchées, vient d'attirer mon attention et semer un doute
affreux dans mon esprit. L'Eclaireur du Gâtinais dans son édition du mercredi 24 janvier
2018, sous le titre "Face au tumulte des eaux boueuses" annonce "qu'il faudra attendre deux
ans avant que les premières actions soient entreprises et financées pour aménager des
zones d'expansion des eaux en terres agricoles (afin de réduire l'impact des crues sur les
zones habitées)".

Aménager des zones d'expansion des eaux en terres agricoles! C'est sidérant! Devons-nous
rappeler que, depuis l'antiquité jusqu'au 19e siècle en passant par le moyen âge, des seuils,
chaussées et moulins ont été aménagés tout au long des rivières du monde occidental, pour
capter l'énergie d'une part, et indirectement pour réguler les crues ?

Devons-nous rappeler que depuis la transposition de La directive européenne 2000/60/ CE
du 23 octobre 2000 en droit français, les services publics s'appliquent, au nom d'une
interprétation abusive de la "continuité écologique", à détruire et à effacer toute retenue
d'eau, travaux dantesques appliqués sur la plupart de nos rivières de France ?

Un observateur attentif pourra facilement remarquer que les ouvrages de retenue de
l'ensemble de nos vieux moulins sont aménagés sur le même niveau que les prairies
environnantes et souvent les surplombant légèrement. La moindre crue, concrétisée par un
passage de l'eau au-dessus des murs provoque immanquablement le déversement sur les
terres alentour, répertoriées de ce fait sous le nom de "prairies inondables".

La carte de Cassini, établie sur ordre de Louis XV au 18e siècle, fait l'inventaire des moulins
de cette époque. Le 19e siècle fut riche de créations et nous pouvons constater que la
grande majorité de nos rivières était parsemée de moulins à eau. A raison d'une retenue en
moyenne tous les 2 km, voire 1,5 km sur certaines rivières, capable d'inonder ne serait-ce
que 2 à 4 hectares, ne serait-ce encore que de 25 à 50 cm d'eau, et compte tenu du nombre
de kilomètres de nos cours d'eau, il est facile de calculer que les 2 mètres d'eau qui ont
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sinistré Nemours en juin 2016 auraient été largement épongés… si du Betz à la Bezonde en
passant par l'Ouanne, le Solin, le Puiseaux, le Vernisson, la Cléry ou le Loing, nos cours
d'eau n'avaient été la proie des idéologues et de leur folie destructrice. Surtout si l'on ajoute
à cela qu'une coordination aurait pu permettre de vider préventivement toutes les retenues
existantes à l'annonce de fortes pluies.

Dans le concours de circonstances à l'origine des crues exceptionnelles de ces deux
dernières années, c'est à cette cause déterminante que nous pouvons attribuer la grande
part de responsabilité. C'est la raison pour laquelle face à l'omerta des services publics et
au silence des médias, nous avons publié dans notre bulletin SITMAFGR n°106 de juillet-
août 2016 l'article "Petits ruisseaux font grandes rivières…".

De même, dans l'excellent article de Loup Francart, publié dans La Propriété Privée Rurale
n°415 de février 2012, nous pouvons lire : "L'administration, en imposant massivement les
destructions d'ouvrages, va  reproduire les mêmes erreurs (…). En imposant des mesures
sans avoir connaissance de l'impact qu'elles produiront, elle laisse les usagers (…)
contraints de faire face (…) aux inconvénients générés par cette politique (…). Dans 20, 30,
voire 50 ans, la France reconstruira sans aucun doute ces ouvrages...".

L'auteur ne pensait pas si bien dire, ni d'avoir raison si tôt. Les projets d'aménagements de
zones d'expansion des eaux en terres agricoles sont déjà sur la table… et on en cherche le
financement… en oubliant qu'il faudra et c'est normal indemniser aussi ces nouvelles terres
agricoles que l'on prévoit de rendre inondables. Avec quel argent justement? Une "taxe
inondation" sera-t-elle instaurée? Certaines communautés de communes y pensent
sérieusement (l'Eclaireur du Gâtinais : article "Solidaires pour lutter contre les crues").

Pendant ce temps, des dizaines voire des centaines de milliers d'euros sont engloutis pour
chaque ouvrage joyeusement détruit, somme à multiplier par des dizaines de chantiers sur
chaque cours d'eau, à multiplier par le chiffre impressionnant de nos kilomètres de rivière,
supérieur à 500 000 !

Cette débauche d'incohérences dans l'utilisation de l'argent public est suffocante. Elle l'est
également pour les propriétaires de moulins qui se défendent pour sauver leurs
aménagements, sous le harcèlement permanent des techniciens de rivière et leurs
commissions en tout genre".
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Illustration : lors d'une crue, le bief d'un moulin (au premier plan) peut se remplir, puis
commencer à déborder sur la prairie d'inondation en contrebas. Ce mécanisme contribue à
ralentir et diffuser l'onde de crue surtout avec les effets bénéfiques cumulés des ouvrages
en aval. Il a par ailleurs de l'intérêt pour la biodiversité. L'administration française a classé
20 000 ouvrages hydrauliques à traiter en 5 ans, avec comme solution de première intention
la destruction de ces ouvrages, donc des équilibres hydrauliques en place. Aucune
simulation à grande échelle n'a jamais été produite pour étudier tous les impacts induits de
ce choix. Et dans le même temps, l'administration vante les mérites des champs d'expansion
de crue en lit majeur... qu'elle incite justement à détruire quand le cas est offert, avec des
financements d'argent public ! On nage en pleine contradiction pour cette politique
dogmatique, précipitée, dépourvue de bon sens. Rien d'étonnant qu'elle soulève autant de
controverses aux quatre coins de l'hexagone.


